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C-  7-12-2013 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 16 DECEMBRE 2013 
 

HABITAT – PLH 2010-2015 : PACT SUD OUEST - ATTRIBUT ION D'UNE 
SUBVENTION POUR L'OPERATION D'HABITAT SOCIAL SITUE 42, RUE DU 

DIXIEME A NIORT 
 

 
Monsieur Christian BREMAUD , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition de la Présidente, 
 
 

Désireuse de poursuivre sa politique de développement de l’habitat dans un souci de mixité 
sociale, la Ville de Niort a, par délibération du Conseil municipal du 8 mars 2010, confié au 
PACT des Deux-Sèvres par bail emphytéotique, la réhabilitation complète d’un ensemble 
immobilier dont elle est propriétaire sis 42, rue du Dixième, composé à ce jour de 6 logements 
vacants, en très mauvais état.  

Concernant cette opération d’habitat social, qui doit comporter au final, sur la base d’une 
étude de faisabilité, 7 logements à loyers modérés (dont 4 logements conventionnés très 
sociaux et 3 logements conventionnés sociaux), la CAN a, par délibérations des Conseils de 
Communauté du 21 novembre 2005, 22 septembre 2008 et 22 novembre 2010, en application 
des différentes mesures du PLH 2002-2007 prolongées jusqu’à l’approbation du nouveau PLH 
communautaire 2010-2015, déjà effectué deux versements financiers au PACT des Deux-
Sèvres : 

- Le 10 mars 2009 d’un montant de 60 000 € pour la réalisation de 6 logements, 

- Le 31 mai 2011, pour un montant de 10 000 € pour la réalisation d’un logement 
supplémentaire. 

Toutefois, cette opération spécifique n’a pas pu être réalisée à ce jour du fait d’importantes 
difficultés financières rencontrées par le PACT des Deux-Sèvres, qui ont abouti à la mise en 
liquidation judiciaire de cette structure en décembre 2012. 

Par la suite, sur décision judiciaire, le PACT Sud-Ouest a accepté la reprise de l’ensemble des 
activités du PACT des Deux-Sèvres, tant sur la gestion du patrimoine immobilier (via l’UES 
PACT Habitat du Sud-Ouest) que sur les missions relevant de l’habitat (via l’Union Régionale 
des PACT), et par voie de conséquence, l’ensemble des actes notariés et administratifs liés à 
l’opération sis 42, rue du Dixième à Niort.  

Ainsi, dans ce nouveau contexte juridico-administratif, le PACT Sud-Ouest demeure un acteur 
local du logement à part entière. C’est la raison pour laquelle, dans le cadre du PLH 2010-
2015 validé par délibération du Conseil de Communauté du 18 octobre 2010, la CAN se 
propose de reconsidérer sa position concernant ce dossier. 
Ainsi, après étude et instruction de la nouvelle demande de subvention du PACT Sud-Ouest 
en date du 1er août 2013, il est proposé d’attribuer 70 000 € pour la réhabilitation de 
l’ensemble immobilier concerné 
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Opérations Nombre 
logements 

Opérateur Bénéficiaire Montant 
travaux TTC 

Subvention 

 

42, rue du 
Dixième NIORT 

 

07 

 

PACT Sud-
Ouest 

 

PACT Sud-
Ouest 

 

 780 000 € 

 

70 000 € 

- 07 - - 780 000 € 70 000 € 
 
La CAN versera en une seule fois au PACT Sud-Ouest la subvention prévue à la réception 
des pièces justificatives prévues par le règlement technique d'attribution validé par 
délibération du 11 avril 2011 
 
 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 

̶ Valider le nouvel engagement financier de la CAN concernant l'opération d'habitat 
social située 42, rue du Dixième à Niort, 

̶ Autoriser la Présidence à signer la convention financière avec le PACT Sud-Ouest, 

̶ Autoriser le versement de la somme de 70 000 € au PACT Sud-Ouest à la réception 
des pièces justificatives demandées, 

̶ Autoriser la Présidence à signer tous les autres documents relatifs à ce dossier. 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 89  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Christian BREMAUD 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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